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TEXTRON 
H f ? 

Le seul hélicoptériste entièrement 

intégré au Canada, Bell Helicopter 

Textron, a fabriqué, depuis 1986, 

plus de 1 350 appareils à son 

usine de Mirabel. Les 1 800 

employés hautement spécialisés 

y fabriquent les hélicoptères 

les plus populaires au monde : 

B e l l 206B-3 Je tRanger / 206L-4 LongRange r / 206LT L i g h t T w i n / 
B e l l 4 0 7 / B e l l 230 / 430 / B e l l 212 / 412. 



SOMMAIRE 

C I R C U U ' A I R 

est un magazine trimeslriel consacré 
au transport aérien au Québec. Toute 
r ep roduc t i on est permise à la 
condition d'en mentionner la source. 

Éditeur 
Brian Jenner 

Rédoctrice en chef: 
Johanne Lemelin 

Publicité: 
Johanne Lemelin 

Collaborateurs; 
M ' Luc Beaulleu, Brian Jenner, 
M ' Nicole Mace, Jean Roy 

Monloge et séparation des couleurs; 
J.B. Deschamps Inc. 

Impression; 
Imprimerie Canada Inc 

Toute correspondonce doit être odressée ou; 
Magozine C I R C U U A I R 
600,6' Avenue 
Aéroport int'l Jean-Lesoge 
Ste-Foy (Québec) 
G2E5W1 
Tél: (418) 871'I635 
Fox; (4)81871-8189 

Dépôt légal; bibliothéc|ue notionole du Québec -
ISSN 0832-6371 
(Société canadienne des postes -
Envoi de publications canadiennes -
Conirot de vente No 187739» 

Dons ce mogozine, le masculin est employé 
comme genre neutre dans le but d'olléger les 
textes; on ne doit y voir oucune discrimination. 

C I R C U L ' A I R . V O L U M E 2 . N U M E R O 2 0 

4 
Éditorial 

Maintenant l'aéroport international Jean-Lesage 
porte bien son nom. 

Evénements et rencontres 

Rac X Coin : CVR-Juillet 1998 

L'équité dans l'air: 
Le fédéral donne des dents à sa nouvelle Loi 

9 - 1 O - 1 2 - 1 8 - 2 4 - 2 6 
Quoi de neuf! 

1 3 À 1 7 
Portrait d'un transporteur 
EXPÉDITAIR (1989) INC 

1 9 À 2 3 
Rétrospective du 

21e Congrès 
de l'AQTA 

2 5 
Nav Canada; qui fait quoi? 

NOTRE COUViRTURt 
De gauche à droite; Louis et Aurélien Trembloy 
PHOTO Qoude Molhieu 

C IRCUL 'A IR FÉVRIER 1997 



EDITORIAL 
A QUEL PR IX LA L IBERTE ? 

Au Canada, la liberté vient au prix de cer-
taines contraintes; surtout réglementaires en 
ce qui concerne l ' industr ie du t ransport 
aérien. En Russie, la liberté est venue au prix 
d'une certaine anarctiie. La planif ication 
étatique a été remplacée du jour au lende-
main par les lois du marché, contraintes 
habituelles en moins. 

Ainsi, en un instant, de nombreux aéronefs 
mi l i ta i res russes son t devenus au tan t 
d'aéronefs privés sans qu'ils ne soient rendus 
conformes aux normes d 'av ia t ion civi le 
internationales sur la sécurité. 

La conjonct ion de cette 
nouve l le réal i té avec 
le désir du gouvernement 
canad ien de p ro f i t e r 
de la d é m o c r a t i s a t i o n 
de l ' é conom ie russe 
donne naissance à une 
po lém ique d 'un g rand 
intérêt pour l 'ensemble 
de l ' indust r ie aér ienne 
canadienne. 

Le min is t re des Trans-
por ts du Canada a en 
effet décrété une exemp-
t ion pour que quatre hélicoptères russes, 
des Kamov-SM, soient exploités au Canada 
sans ob ten i r la cer t i f icat ion ob l igato i re ; 
ce r t i f i ca t i on basée sur des no rmes de 
sécur i té que ces appare i ls ne peuven t 
rencontrer. Pour contourner nos règle-
ments, ces Kamov-SZA, de surplus militaire, 
seront exp lo i tés chez nous sous imma-
t r i cu la t i ons russes, en t re tenus par des 
techniciens russes selon des règlements 
russes et pilotés sous des licences russes. 

En ou t re , l ' e x e m p t i o n accordée par le 
ministre autorise l'importation de seulement 
deux héi icoptères d 'abord puis de deux 
autres un an plus tard. Cela ressemble d'une 
par t , à un p lan de f i n a n c e m e n t pour 
l 'exploitant canadien désigné, de surcroît, 
par les Russes et, d'autre part, cela offre aux 
Russes une prise sur la concur rence du 
marché canadien de « l'helilogging ». 

La polémique n'est pas pour autant limitée à 
ce secteur. En 1994, lors d'une visite que j'ai 
effectuée en Russie, j 'ai pu compter des 

dizaines voi re des centaines d 'aéronefs 
stationnés sur des pistes à ne rien faire. 
Certains ressemblaient d rô lement à des 
Otter, des Beaver, des Dash 8, des Pumas et 
des Bell. Tous m 'on t apparu comme un 
immense potentiel économique en attente 
d 'un entrepreneur qui saurait réaliser ce 
potentiel. Sous condi t ion, pensais-je, de 
trouver le moyen de rendre ces appareils 
conformes aux normes occidentales de 
sécurité. 

Aujourd'hui, je regarde avec appréhension 
non seulement le potentiel russe mais aussi 

celui des États-Unis. Si, 
pour encourager les 
échanges commerciaux 
en t re te Canada et la 
Russie, on ouvre la porte 
aux surplus mi l i ta i res 
russes, pourquoi ne pas 
l'ouvrir aussi aux surplus 
de notre plus gros parte-
naire économique? Dans 
les deux cas aucun 
secteur de l'industrie du 
t ranspor t aérien cana-
dien ne sera à l'abri. 

Et alors, quel en sera l'impact sur la valeur de 
nos aéronefs, de nos infrastructures, de nos 
ressources humaines, sur notre dynamique 
concurrentielle? De quel niveau de sécurité 
jouiront les citoyens canadiens si on met nos 
normes de côté pour ouvrir nos portes à 
d'autres aéronefs militaires? 

L'exemption ministérielle accordée pour les 
Kamov devrait donc préoccuper tous les 
exploitants canadiens qui ont payé le coût 
de notre liberté en achetant au gros prix les 
aéronefs certifiés sécuritaires en vertu de nos 
normes canadiennes; des transporteurs qui 
emploient des techniciens formés selon nos 
normes et qui exploitent leurs aéronefs selon 
nos règlements. 

Somme toute, devant l'initiative du ministre 
des Transports dans le dossier Kamov, tout le 
monde peut s'interroger à propos du prix 
qu 'on payera pour avoir encouragé de 
manière inédite la nouvelle liberté russe. * 
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ACTUALITE 
M A I N T E N A N T L 'AEROPORT I N T E R N A T I O N A L JEAN LESAGE 

PORTE B IEN SON NOM. 
Le ministre des Transports, David Anderson 
et le président du Conseil du Trésor, Marcel 
Massé, ont inauguré la nouvelle zone inter-
nationale de l'aéroport international )ean-
Lesage, le 9 décembre 1996. 

Cet agrandissement de 4791 m2 permet à 
l'aéroport d'être doté d'un secteur distinct 
pour les vols transfrontal iers et inter-
nat ionaux lequel est équipé de deux 
passerelles d'embarquement. 

De g. à d. : Marcel Massé, président du Conseil du 
Trésor; David Anderson, ministre des Transports; 
jean-Paul L'Allier, président de la Communauté 
urbaine de Québec et maire de Québec et Yvon 
Duquette, directeur de l'aéroport international 
jean-Lesage. 

AERO-BOUTIQUE ENR. 

Grand choix de vêtements, 
d'accessoires et de livres 

pour élèves-pilotes, 
pilotes amateurs, 

et pilotes professionnels. 

Nous vous proposons: 
• le carnet de vol Informatisé ••Softiog» 

• le GPS portatif «Flightmate Pro» 
• le manuel de questions pour la 

licence de pilote privé 
• manches à air 

Commandes téléphoniques acceptées. 

5900, route de l'Aéroport 
St-Hubert, Québec, J3Y 8Y9 

•a 514-443-3585 

Par la même occasion, l 'aéroport inter-
national jean-Lesage soulignait la fin des 
travaux d'agrandissement de son aire de 
s ta t ionnement des aéronefs qui est 
maintenant d'une superficie de 17,610 m2. 

De plus, les travaux d 'aménagement 
des espaces d'accès à l'aérogare sont aussi 
terminés. Reste la nouvelle tour de contrôle 
en construction depuis l'automne 1995 et 
qui devrait être fonctionnelle en 1997. * 

Au service de l ' industr ie du Transport Aérien au Québec: 
Serving the Quebec A i r Transport Industry f rom bases ai : 

Aima YTF 
Baie-Comeau YBC 
Beloeil SB3 
Bonaventure YVB 
Bromont ZBM 
Charlevoix YML 
Dolbeau St-Méthode YDO 
Dorval YUL 
Drummondville SC3 
Havre-St-Pierre YGV 
Joliette SG3 
La Sarre Héliport Sl_2 
La Tuque YLQ 

Lac à la Tortue SL3 
Lachute SE4 
Manivi/aki YMW 
Mascouche SK3 
Matane YME 
Mont-Laurier SD4 
Montmagny SES 
Pabok TG3 
Québec YQB 
Richelieu SX3 
Rimouski YXK 
Rivière-du-Loup YRI 
Rouyn-Noranda YUY 

Sherbrooke YSC 
Sorel SY3 
St-Bruno de Guigues TA4 
St-Donat SY4 
St-Hubert YHU 
St-Jean-Chrysostome SG5 
St-Jean-sur-Richelieu YJN 
Thetford Mines SM3 
Valcourt SQ3 
Val d'Or YVO 
Victoriaville SR3 

PETRO T d iv is ion Av ia t i on Inc, 
1000, boul. Lemire O.P. 428 Drummondville, Qc. J2B8G6 

TÉL.: (819) 474-2626 FAX: (819) 477-9393 
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Le 600,6e
 Avenue 

LES COMPAGNIES D'ARROSAGE AERIEN 
SE MOBIL ISENT 

EVENEMENTS 
ET 

RENCONTRES 

À la suite de la récente publication d'une étude comparative des modes de dégagement de 

la régénération forestière, les transporteurs aériens oeuvrant dans le domaine de l'arrosage se 

sont réunis à l'AQTA afin d'établir une stratégie d'intervention efficace auprès du Bureau des 
audiences publiques en environnement (BAPE). 

Au terme de ses audiences, le BAPE recommandera au ministre de l'Environnement et de la 

Faune (MEF) un ou plusieurs modes de dégagement à utiliser pour les plantations forestières 

du Québec pendant les quatre prochaines années. Aussi, les transporteurs veulent se faire 

entendre et rappeler au ministère que l'arrosage aérien des phytocides est la méthode la plus 
efficace, la plus sûre au niveau des travailleurs et de loin la moins coûteuse. 

Le gouvernement pourrait en effet économiser jusqu'à 150 millions de dollars d'ici l'an 2001 

en choisissant l'arrosage aérien comme mode de dégagement, une somme non négligeable 

en cette période de compressions budgétaires. Le BAPE devrait débuter ses audiences vers la 
mi-mars et déposer son rapport quatre mois plus tard, soit au mois d'août 1997. * 

CONSEIL D ' A D M I N I S T R A T I O N 
Réunis le 13 février 1997, les membres du nouveau conseil d'administration de l'AQTA ont 

d'abord pris connaissance du suivi des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale 
annuelle de décembre 1996. 

Notons, entre autres, la prompte réaction de Transports Canada concernant les dossiers des 

« CVR » et des examens des pilotes. Marc Grégoire, directeur régional de l'Aviation civile, a 

aussi promis d'agir avec célérité dans tous les dossiers sous sa tutelle. 

Par ailleurs, les membres ont approuvé une coopérat ion entre l'AQTA et le court ier 

d'assurances Alexander & Alexander/Reed Stenhouse. Ainsi, pour fins d'assurances, 

l'Association fera la promotion du regroupement des écoles de pilotage. Ce programme qui 

était l'objet de sollicitation par de nombreux courtiers d'assurances depuis plus de 10 ans, 
existe ailleurs au Canada depuis plus de 40 ans. 

Le conseil a aussi entériné une refonte complète de la programmation du congrès annuel de 

l'AQTA. Le concept de base étant maintenu, les congressistes de 1997 remarqueront, entre 

autres, la disparition du banquet annuel en faveur d'un diner au «Café de l'industrie ». En 

misant ainsi sur cette activité sociale moins formelle, les exposants bénéficieront d'une 
augmentation de visibilité et d'achalandage de plus de 100 %. * 
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RAC -COIN 
C V R - J U I L L E T 1998 

Lors du 21 ' congrès annuel de l 'AQTA, 

plusieurs t ranspor teurs appréhendaient 

l'entrée en vigueur de l'article 605.33 (2) du 

RAC : «. . . il est i n t e r d i t d 'e f fec tue r le 

décol lage d 'un des aéronefs suivants, à 

moins que l 'aéronef ne soit m u n i d ' un 

enregistreur de la parole dans le poste de 

pilotage (CVR) qui est conforme aux Normes 

relatives à l'équipement et à la maintenance 

des aéronefs... ». 

Les transporteurs les plus inquiets étaient 

ceux touchés par l'alinéa a) et le sous-alinéa 

(!) de cet article : 

605.33 (2) : 

a) un avion multimoteur à turbomoteur 

pressurisé d o n t la M M H D (masse 

maximale homologuée au décollage) est 

supérieure à 5 700 KG (12 500 livres) et : 

(i) dont la conf igurat ion prévoit six 

sièges passagers ou plus, sans 

compter les sièges pilotes. 

Pourtant, cet article avait bel et bien été 

examiné par le C o m i t é consu l ta t i f du 

Règlement de l'aviation canadien (CCRAC). 

En appui à ce projet, le « Rapport Reeves » 

laissait présager des coûts de 5 000 $ à 

6 000 $ par appare i l pour l 'achat et 

l'installation de « CVR ». 

Or, p lus ieurs mois après avo i r reçu 

l ' assen t iment du CCRAC, le p ro je t de 

règlement publié dans la Gazette officielle 

du Canada es t ima i t p l u t ô t le coû t à 

25 000 $; montant passé inaperçu par une 

industrie en quelque sorte endormie par les 

es t imat ions précédentes de Transports 

Canada. 

Le réveil fut brutal lorsque les propositions 

d' instal lation reçues par les transporteurs 

aériens ont révélé que le prix des « CVR » 

s'élevait à plus de 30 000 $ et parfois même 

à bien plus. 

Ainsi, plusieurs congressistes se voyaient très 

onéreusement affectés par l'application de 

ce règlement. C'est pourquoi, à la suite de 

l'atelier sectoriel « Lignes et noiisement » 

tenu dans le cadre du 21' congrès annuel de 

l'AQTA, les transporteurs ont proposé qu'un 

délai soit demandé à Transports Canada. 

Adoptée par l'assemblée générale annuelle, 

ce t te réso lu t ion a donc été por tée à 

l'attention du ministre, David Anderson, par 

l'AQTA. Quelques jours plus tard. Transports 

Canada annonçait qu'il retarde l'application 

de ce règlement jusqu'au 31 juillet 1998. 

Pendant l'intervalle, l'association aurait bien 

voulu qu'un groupe de travail représentatif 

de l'industrie et de Transports Canada évalue 

de nouveau la pe r t i nence de ce t te 

réglementation. 

Toutefois, le gouvernement canadien semble 

tenir mordicus à ce que nos règlements 

so ient h a r m o n i e u x avec ceux des 

américains. Par ailleurs, l'AQTA a constaté 

que plus ieurs t r anspo r teu rs o n t déjà 

démissionné et entrepris les démarches 

nécessaires afin de se conformer à ce RAC. 

Étant donné ces faits, l'AQTA considère donc 

i nu t i l e de d iscuter davan tage de la 

pertinence de ce règlement qui, de toute 

évidence, est là pour rester et cela même si 

sa mise en application est retardée. 

Ainsi , nous r e c o m m a n d o n s à tous les 

transporteurs affectés par ce changement 

de p lan i f ie r d 'ores et dé jà l 'achat et 

l ' installation de « CVR » afin d'être prêts 

pour le 31 juillet 1998. 

A INNOTIECH 
AVIATION 

s 1= i? y I c: I ; 

B u r e a u c h e f 

212, 2e Avenue 
Aéroport de Québec 
Ste-Foy (Québec) 
G2E 5W1 
Tél.: (418) 872-3717 
Fax: (418) 872-9498 

Services (418)872-3717 
(418) 872-3718 

123.0 Unicom 

Services (514) 636-5870 
Fax (514) 636-9036 
Unicom 129.3 

Services (418)775-4020 
Mini-Page (418)724-5390 

AÉROPORT DE QUÉBEC 

AÉROPORT DE DORVAL 

AÉROPORT DE 
MONT-JOLI 

AÉROPORT DE 
SEPT-iLES 

Services 
Fax 

(418) 962-3143 
(418) 968-3133 

AEROPORT DE 
BAGOTVILLE 

Services (418) 677-2555 
Mini-Page (418)693-7116 

AÉROPORT DE WABUSH 

Services (709) 282-5525 

Vendeurs 
Produits 
Aviation 
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DROIT 
L 'EQUITE DANS L ' A I R : 

LE FÉDÉRAL DONNE DES DENTS À SA N O U V E L L E L O I 
par 
M'Luc Beaulieu, 
associé, 
Ogilvy Renault 

La nouvelle Loi sur l'équité en 
matière d'emploi apporte des 
changements réclamés par des 
groupes de pression représen-
tant des minor i tés et par la 
Commission canadienne des 
droits de la personne (C.C.D.P.). 
Elle remplace la loi de 1986 par 
un régime unique auquel sont 
assujettis les employeurs de 
juridiction fédérale des secteurs 
aussi bien public que privé. 

Elle renforce l'ancienne loi en 
définissant plus clairement les 
responsabilités des employeurs 
et en accordant à la C.C.D.P. 
le pouvoir de faire des « vérifi-
cations de conformité ». 

La C.C.D.P. a donc dorénavant 
le mandat de visiter et 
d 'enquêter sur les l ieux de 
travai l pour vér i f ier si un 
employeur se conforme à la Loi 
et, le cas échéant, pour l'obliger 
à s'y conformer. 

Un employeur de jur id ic t ion 
fédérale, tel un t ransporteur 
aérien, est désormais tenu de 
recenser et d 'é l im iner les 

obstacles à l'emploi auxquels se 
heurtent les femmes, les mem-
bres des minorités visibles, les 
autochtones et les personnes 
handicapées. 

Ces employeurs do ivent 
vér i tablement s'attarder à la 
question de la représentation de 
ces groupes dans leur effectif et, 
pour y arr iver, élaborer et 
met t re en oeuvre un plan 
détaillé avec échéancier. 

On énonce également dans 
cet te Loi l ' ob l iga t ion de 
consul ter en i nd iquan t que 
l 'employeur do i t inv i ter les 
représentants de ses employés 
et tes syndicats à donner leur 
point de vue sur l'élaboration, la 
mise en oeuvre et la mod i -
f icat ion du plan d 'équi té en 
matière d'emploi. L'employeur 
et ses syndicats sont donc tenus 
de collaborer dans ces activités, 
toute fo is cet te ob l i ga t ion 
n'est nullement synonyme de 
cogestion. 

On insiste aussi sur la mise en 
oeuvre des principes de l'équité 
en matière d'emploi sans obliger 
l'employeur à établir des quotas, 
à prendre des mesures sus-
cept ib les de lui causer un 
préjudice injustifié, à créer de 

/ lEFONEUF 

nouveaux postes, à embaucher 
ou encore à faire avancer des 
personnes non qualifiées. 

Les dro i ts d 'anc ienneté, les 
pr ior i tés et les mesures de 
réduction de l'effectif ne sont 
pas considérés comme consti-
tuant des obstacles à l'équité au 
sens de la Loi. 

Cependant, dans les cas où de 
telles mesures peuvent nuire aux 
membres des groupes désignés, 
il devra y avoir consul tat ion 
entre l 'employeur et ses em-
ployés, dans le but de trouver 
des façons de minimiser leurs 
effets. 

Si nécessaire, le Tr ibunal de 
l 'équité en matière d 'emplo i 
actuellement établi en vertu de 
la Loi canadienne des droits de la 

personne est habilité à entendre 
les causes dans ce domaine. 

Par ailleurs, l'administration du 
Programme de contrats fédé-
raux dans le cadre de l'équité en 
mat ière d 'emp lo i con t inue 
d ' i ncomber au min is t re du 
Travail. 

Ainsi , les exigences du 
Programme en ce qui concerne 
la mise en oeuvre de l'équité en 
mat ière d 'emp lo i de ceux 
voulant faire des affaires avec le 
fédéral concordent avec celles 
qui sont énoncées dans la Loi. 

Pour de plus amples renseigne-
ments, communiquer avec M' 
Luc Beaulieu, spécialiste en droit 
du travail et de l'emploi fédéral, 
au numéro (514) 847-4428. 

DISPATCHER 

Formation théorique 
sur mesure 

Richardla i i ie fer - Instructeur 
Météorologie/opérations 

708. boul. Saguenay Ouest 
Chicoutimi (Qué.) G7J 1A2 

(418) 549-4697 
Cell.: (418) 540-0828 

INSTRUMENTS 
Révision 
Réparation 
Vente 
Échange 

Pour tous vos besoins en instrumentation 
For ail your instrument needs 

Overhail 
Repair 
Sales 

Exchange 

2064, ave. Chartier, Dorval, Québec H9P 1H2 • Téléphone: (514) 631-2173 • Fax (514) 631-3339 
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QUOI DE NEUF? 
B o m b a r d i e r a annoncé que la 

distance franchissable de son 

nouveau jet long-courrier Global 

Express é ta i t a u g m e n t é e de 

6,500 à 6,700 NM (12,500 km). 

Le Co lba l Express devient ainsi 

l'avion d'affaires ayant le p lus 

l o n g r a y o n d ' a c t i o n sans 

escale au monde . 

À ses débuts d'exploitation, Nav 

C a n a d a pouvai t compter sur 

l ' exper t i se d ' env i r on 8 0 0 

a n c i e n s e m p l o y é s d e 

T r a n s p o r t s C a n a d a dans la 

région du Québec. 

Trans-Canada Airlines naquît en 

1937 , il y a donc de cela 

6 0 a n s . A u j o u r d ' h u i , ce t te 

c o m p a g n i e se n o m m e A i r 

Canada. 

A V I S DE V O T R E C I R C U L ' A I R 

Votre rédactrice en chef, johanne Lemelln, 

attend la cigogne pour la fin d'avril 1997. 

Ainsi, Nicole Mace reprendra tempora i -

rement ce poste et cela en plus de sa charge 

d'adjointe au président et chef de la direction de l'AQTA. 

Par conséquent, le magazine Clrcul'Air qui est habituellement 

publié quatre fols par année (février, mai, août et novembre) ne 

le sera qu'à trois reprises en 1997, soit en février, en juillet et en 

novembre. 

Pour tous nos fidèles lecteurs cela représente, en quelque sorte, 

une prolongation de votre abonnement. En effet, lors de votre 

inscription, Clrcul'Air tient compte du nombre de parutions et 

non de la date d 'échéance de vo t re a b o n n e m e n t . Nous 

procéderons de même pour les ententes que nous avons avec nos 

annonceurs; cela à moins d'avis contraire de leur part. 

Nous vous remerc ions de vo t re c o m p r é h e n s i o n , et vous 

souhaitons bonne lecture en 1997! 

Le 17 décembre 1996, nous 

avons appris avec grand regret 

la mor t acc idente l le de G u y 

J. R u e l l a n d , d i r e c t e u r d e 

l ' É c o l e n a t i o n a l e d ' a é r o -

t e c h n i q u e (ÉNA) du co l lège 

E d o u a r d - M o n t p e t i t . 

Reconnu dans le domaine de la 

f o r m a t i o n aé ro techn ique , 

M. Ruel land d i r i gea i t i 'ÉNA 

depuis 1988. Sous sa gouverne, 

cette ins t i tu t ion a, d'ai l leurs, 

acquis une renommée tant sur 

le plan national qu'International. 

Nos plus sincères condoléances 

à sa famille et à tous ses collè-

gues et amis. 

À la sui te du décès de Guy 
Ruelland, Luc ie C o u s i n e a u a 

été nommé d i rec t r i ce in té r i -

m a i r e de l 'École na t i ona le 

d ' a é r o t e c h n i q u e (ÉNA) du 

collège Édouard-Montpetit. 

Me c A R T H Y T H A B E T,s, 
C O U R T I E R S D ' A S S U R A N C E S 

S P É C I A L I S T E S E H 
A S S U R A N C E S A V I A T I O N 

P U C E I B f R V l U E IV, 2 9 S 4 B O U L lAURIER. BUREAU 7 9 0 , SAINTE-FOY (QUÉBEC) G I V 4 Î 2 
T E L : ( 4 1 8 ) 6 5 3 - 3 9 0 0 * FAX ( 4 1 8 } 6 S 3 - 8 9 4 Î 

UGNE SANS FRAIS. 1 8 0 0 8 8 9 - 2 2 S 0 

Vente cJe ca rbu ran t 
av ia t ion 

Jacques Bourassa 
Représctcn* commercial 

1 0 6 1 5 Henri-Bourasso Est 

Mont réa l . Québec 

H I C 1 G 7 

TÉL: (514) 8 8 1 - 8 4 0 0 

W o t f ; 1 - 8 0 0 - 8 8 1 - 8 4 î 6 

Fax: (514) 8 8 1 - 9 3 3 9 

Pogette: 1 - 5 1 4 - 5 5 1 - 8 5 2 3 

MAINTENANCE i c 
P I È C E S * 

P r o d u i t s / N e t t o y a n t s 

® star Kit k StarsMne 
I Stargloss 
f Starclecui 

Starwash 

Oessna 
^Atelier approuvé par Transports Canada; OMA 41*92. 
'Entretien complet. 
^Fabrication de tuyaux pression moyenne. 
'Réparation de cylindre "Top overhaul". 
'Depuis 1961 

114,99 

Tél.: (514) 474-4573 Fax: (514) 474-1725 1 -800-680-2477 
3475, Ch. de L'Aéroport Mascouche Québec J7K 3C1 
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QUOI DE NEUF? 
Le nouvel hélicoptère d'Eurocopter, 
l 'EC- l îS , a obtenu sa c e r t i f i -

ca t i on de la LBA a l lemande, 

de la FAA amér i ca i ne e t de 

la DCAC f rança ise et cela en 

moins de 6 semaines. 

Ce fait démontre bien la grande 

f i ab i l i t é t e c h n i q u e de cet 

appareil de 7 passagers qui a 

une autonomie de 800 km ou 

4 heures de voL 

chevaux devrait être commer-

cialisé d'ici la fin de 1997 par le 

constructeur Sherpa A I r c r a f t 

M f g d'Aloha en Oregon. 

L'appareil pourra accueillir de 

six à hu i t passagers ou d ix 

b idons de 45 ga l ions et ses 

pneus de type Toundra auront 

un d i a m è t r e de 29 pouces 

( 2 9 X 1 1 X10) . 

Fin 1996 , C o n t i n e n t a l 

E x p r e s s a placé u n e c o m -
m a n d e de 25 EMBRAER 145 

et pr is une o p t i o n sur 175 

autres aéronefs pour les 

prochains 10 ans. Ce fabricant 

prévoit livrer 29 avions en 1997 

et 48 en 1998. 

Fé l ic i ta t ions à Made le ine 

Deragon, Michel Charbonneau, 

Camille Leduc et Pierre Garceau! 

Avec le billet numéro 2826, ils 

ont gagné une Mercèdes-Benz 

3 2 0 E 1 9 9 7 d ' u n e valeur de 

75 000$ lors du tirage annuel de 

Terre sans Front ières. 

Au nombre des avions insolites, 

on pourra b ientô t compter le 

« S h e r p a ». Pr inc ipa lement 

destiné au vol de brousse, ce 

gros m o n o m o t e u r de 4 0 0 

Photo: La Brousse 

Les bureaux de l'administration 

d ' E p a n d a i r Inc. sont d é m é -

nagés de St-Michel-des-Saints à 

R e p e n t l g n y depuis novembre 

1996 . No tez leur nouveau 

n u m é r o de t é l éphone : 

(514) 581-9810 

Lors d ' u n e inspec t i on , 

Transports Canada a surpris un 

p i l o t e commercial qu i n 'ava i t 

p a s sa l i c e n c e à bo rd du 

m o n o m o t e u r qu ' i l p i l o t a i t . 

A m e n d e : 30,00 S 

Pour la m o d i q u e somme de 

825 m i l l i ons de do l la rs , 

A t l a n t i c Sou theas t A i r l i nes 

(ASA), une c o m p a g n i e des 

États-Unis, a c o m m a n d é 30 

Régional |e t de Bombard ie r . 

De plus, le t ransporteur s'est 

réservé une o p t i o n pour 60 

autres avions. 

M e D o n n e l l D o u g l a s a 

annoncé l ' a n n u l a t i o n de son 

p r o j e t M D - X X . Ce gros-

porteur devait être une version 

modern i sée du t r i réac teu r 

MD-11 et était destiné à entrer 

en compéti t ion avec le Boeing 

B777 et les Airbus A330/A340. 

En vue de la cession de 

l ' a é r o p o r t i n t e r n a t i o n a l 

Jean-Lesage, les négociations 
vont bon train entre la Société 

a é r o p o r t u a i r e de Québec e t 

T ranspor ts Canada. 

Rendues à l'étape financière du 

processus, les deux par t ies 

espèren t en ar r iver à une 

e n t e n t e f i n a l e pour le 1*' 

j anv ie r 1998. 

Transports Canada planif ie le 

r e p a v a g e de la p i s t e p r i n -

c i p a l e 06 -24 à l ' a é r o p o r t 

i n t e r n a t i o n a l Jean -Lesage 

pour septembre 1997. 

AVI A M A X 
GILLES FILIATREAULT 
2 4 4 0 d e l ' A é r o p o r t 
S t - M a t h i e u d e Be loe i l 
Q u é b e c , C a n a d a 
J 3 G 4 S 5 
T é l é p h o n e : ( 5 1 4 ) 4 4 6 - 2 5 7 0 
F a x : ( 5 1 4 ) 4 6 7 - 1 6 9 4 

INC. 

A M O 3 2 1 - 9 1 
RÉPARATIONS MAJEURES 
VENTE ET ACHAT D'AVIONS 
ENTRETIEN & INSPECTION D AVIONS 
PRIVÉS ET COMMERCIAUX 
DISTRIBUTEUR DU MOTEUR BONAIRE 550 
MODIFICATIONS DE TOUS GENRES 

M Transports Canada Transport Canada 
Région du Québec Quebec Région Canada 



J E A N - F R A N Ç O I S B É R U B É 

Consultant en formation 
sur le transport aérien des marchandises dangereuses 

\|)[)r(iLi\f |i.ir Transport Canada 

32 rue St-Antoine, Lorettevi l le (Québec) C 2 B 1 L 7 
Tél. : (418) 847 -3247 

NOILCO 
PEINTURE ET INTERIEUR D'AVIONS 

M A U R I C E C A R O N TÉL. : (514) 562-1866 
FAX: (514)562-1472 

CARBURANTS 
ET LUBRIFIANTS 

D'AVIATION 

J .B . D a i g n e a u l t 

AV-GA2 PLUS INC. 
3178. BOUL LE CORBUSIER, LAVAL (QUÉBEC) H7L 4S8 

TÉL; (514) 687-4334 • FAX: (514) 687-3900 

Le Croupe 
MDM AVIATION 
Group Inc. 
assurance aviat ion Insurance 

Courtier d'assurances Spécialité aviation 

1336. rue Grande-Allée. Lachenaie (Québec) J6VV 4M4 

Tél.: (514) 471-477< Fax.: (514) 471-3S63 
Ligne sans frais: I 800 S38-6408 

A U S E R V I C E 
D E L ' A V I A T I O N 

D E P U I S 1964 

ESSAIS NON DESTRUCTIFS 

Execaire propose à l'industrie de l'aviation des services d'inspections et 
d'essais non destructifs personnalisés, inégalés et disponibles 24 heures sur 
24 à Montréal ou à tout autre endroit car l'équipement est transportable. 

RAYON X 
COURANT DE FOUCAULT 
ULTRASONS 
CONTRÔLE MAGNÉTOSCOP[QUE 
RESSUAGE (CONTRÔLE PAR 
LIQUIDE PÉNÉTRANT) 
ENDOSCOPIE 

VOS AVIONS 
SONT NOTRE PRIORITÉ! 

10225 avenue Ryan, Aéroport International de Monuéal 
Dorval (Québec) H9PIA2 

TÉL. : (514) 636-7070 - FAX : (514) 636-8644 

GARY SMITH, directeur des essais non destructifs 

Permis de Transports Canada : 1 -68 
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QUOI DE NEUF? 
Occuper un nouveau poste ; 

quelle belle façon de débuter 

une année! Tel est le cas pour 

Ter ry S t i nson devenu d i rec -

t e u r généra i a d j o i n t de Bell 

Hel icopter Tex t ron 

en remplacement de 

Lloyd Shoppa, nom-

mé vice-président de 

la société. Air & Cosmos 

Les usagers de la piste de 

l ' a é r o p o r t d e S c h e f f e r v i l i e 

veulent vra iment que celle-ci 

soit réparée! À partir de 1998, 

ils ont accepté une hausse d e 
1 0 0 % des f r a i s d a t t e r -

r issage à cet aéroport pour que 

Transports Canada en effectue la 

réfection. 

Lors de ces t r a v a u x prévus en 

1999, cette piste sera repavée 

sur 5,000 pi de longueur par 

150 pi de largeur. 

Les C a n a d a i r C h a l l e n g e r 
6 0 4 , L e a r j e t , Dash -8 e t les 

G l o b a l E x p r e s s d e 

B o m b a r d i e r seront équipés de 

systèmes de c o m m u n i c a t i o n 

i nc l uan t le t é l é p h o n e , le 

télécopieur et la transmission 

électronique de données. 

En e f fe t , la d iv i s ion av ions 

d'affaires de Bombardier a signé 

une entente avec CAL Corpo-

ra t i on pour l ' i ns ta l la t ion de 
s a t e l l i t e Ca lQues t™ e t / o u 

d ' an tennes AMT-50 s a t c o m 

sur ces types d'aéronefs. 

Un équ ipage e n t i è r e m e n t 

féminin a effectué la t raversée 

d e l ' A t l a n t i q u e en Boeing 

757! En effet, Canada 3000 a 

assigné 9 f e m m e s sur son vol 

de Toronto à Manchester le 23 

oc tobre 1996 : Nicole Sauvé 

(gauche), commandant; Linda 

Galipeau, premier officier et 7 

agents de bord féminins. 

Photo: Canada 3000 

À la fin de mars 1997, il y aura 

du nouveau chez Essor -

Hé l i cop tè res . Pierre Fiset, le 

président, annonce f ièrement 

l ' a j o u t d 'un hél icoptère Be l l 

4 0 7 ce qui portera la flotte de 

cette compagnie à 4 aéronefs. 

Essor possède déjà 2 Bell 206-B 

et 1 Bell 206-L4. 

À l'aube de la nouvelle année, 

Ré jean L e b l a n c , inspecteur 

d ' av ia t i on commerc ia l e et 

d'affaires, débutait ses activités 

au nouveau Centre de Trans-

por ts Canada (CTC) s i tué à 

l'aéroport de Sept-lles ; 

C.R 2003, bureau 230 

Sept-l les (Québec) G4R 4K2 

Tél. : (418)962-2000 

Téléc. : (418) 962-2009 

Et avec l'arrivée du printemps, le 

CTC de Québec comptera un 

inspecteur de plus! Il s'agit de 

j o c e l y n e R a y m o n d , inspec-

teur des marchandises dange-

reuses qu i devra i t entrer en 

fonction vers le 1er avril 1997. 

En novembre 1996, le premier 

exemplaire de série du Cessna 

1 7 2 S k y h a w k sor ta i t de 

l'usine. Selon les prévisions du 

fabricant, d'ici la fin de 1997, Il 

devrait y avoir plus de 1,000 

avions de ce type en circulation. 

En général, u n a v i o n a u n e 

du rée de v ie de 32 ans. Il est 

exploité pendant environ 25 ans 

avant que son coût d'entretien 

ne dépasse ses revenus. 11 est 

alors transformé en avion cargo 

puis se retrouve dans un champ 
ou dans un magasin de pièces. 

Yvon Desruisseaux, président, 

a n n o n c e que T e l - A i r A é r o 

M é c a n i q u e est le p remie r 

O M A au Québec à recevoi r 

son ce r t i f i ca t d ' e x p l o i t a t i o n 

conformément au nouveau RAC. 

Émis au débu t de décembre 

1996, il porte le numéro 36-96. 

329 828 passagers ont transité 

aux a é r o p o r t s de la r é g i o n 

d e Q u é b e c p e n d a n t le 

p r e m i e r t r i m e s t r e de 1996, 

soi t une baisse de 0,3 % 

compara t i vemen t à la même 

période en 1995. 

(514) 631-9937 
Fax: (514) 631-0139 

Alain G u i l l e m e t t e 

D O R V A L AERO SERVICES 
" L'entretien au sol pour votre sécurité en vol M 

Atelier homologué par Transports Canada 
depuis 1991. (O.M.A. 42-91) 

E s p a c e d e s t a t i o n n e m e n t / I i a n g a r m e n s u e l e t a n n u e l . 
L o c a u x p o u r b u r e a u x d ' a f f a i r e s d i s p o n i b l e s . 

Entret ien généra l -Voi lu re fixe: - Pisions, turbines, pressurisation 
- Reconditionnement de 

chaufferettes et batteries "ni-cad" 
- Métal en feuille, peinture 
- Importation-exportation 

Seruce 24 heures 

10105, avenue Ryan, Dorval, Québec, Canada, H9I* 1A2 
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PORTRAIT 
D'UN 
TR.\NSPORTEUR 

Entrevues et textes; 
Johanne LemeMn 

Photos: 
Claude Ma th ieu 

Pour découvrir le coin de 

pays d 'Expédi ta i r (1 989) 

Inc., il faut parcour i r le 

fleuve St-Laurent, bifurquer 

vers la r ivière Saguenay, 

naviguer jusqu'au rivage 

de La Petite Décharge du 

Lac-Saint-Jean puis accos-

ter à Aima. 

Là, derr ière la Villa 

Saguenay, se t rouve un 

quai duque l on peut 

p longer jusqu'au port 

d'attache d'Expéditair, le 

Lac-à-la-Carpe situé près 

de Chute-des-Passes. 
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